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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES LORS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 FÉVRIER 2026 

 
 

 
Numéro 

 

 
Objet 

 
Décision du conseil 

01-2026 Conseil des sages® - Désignation d’un nouveau membre Approuvé à l’unanimité  
02-2026 Rapport annuel 2025 de délégation du service public pour l’exploitation des 

marchés forains extérieurs communaux 
Approuvé à l’unanimité 

03-2026 Approbation du compte financier unique 2025 Retiré de l’ordre du jour  

04-2026 Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 - Budget 
principal 

Retiré de l’ordre du jour  

05-2026 Débat d’Orientations Budgétaires 2026 Approuvé à l’unanimité 
06-2026 CCAS - Avance complémentaire sur subvention au titre de l’année 2026 Approuvé à l’unanimité 
07-2026 Ramassage des déchets des professionnels des marchés couverts 

communaux - Refacturation 2025 
Approuvé à l’unanimité 

08-2026 Fixation des tarifs communaux pour 2026 - Rubrique 2-6 "Tarifs des places 
pour les spectacles organisés par la commune" - Complément 

Approuvé à l’unanimité 

09-2026 GEMAPI - Travaux d’urgence de réparation de la digue de La Gautrelle - 
Participation communale 

Retiré de l’ordre du jour 

10-2026 Convention de partenariat avec l’office de tourisme de l’île d’Oléron et du 
Bassin de Marennes pour les visites guidées de l’église 2026 

Approuvé à l’unanimité 

 
11-2026 

Convention de partenariat avec l’office de tourisme de l’île d’Oléron et du 
Bassin de Marennes pour la location du court de tennis de Boyardville 
(année 2026) 

 
Approuvé à l’unanimité 

12-2026 Convention d’occupation précaire pour la location des parcelles AR n° 125 
à 130 - lieu-dit "Marais du Douhet" à Monsieur PERDRIAUD Joris 

Approuvé à l’unanimité 

 
13-2026 

Raccordement des ombrières photovoltaïque du parking du centre technique 
municipal au réseau électrique - Établissement d’une convention de 
servitudes avec ENEDIS parcelle AD n° 78 lieu-dit "Les Plantes" 

 
Approuvé à l’unanimité 

14-2026 Cession des parcelles BT n° 885 lieu-dit "Les Chaumes ouest" et BT n° 278 
lieu-dit "Le petit port" à madame MASSÉ Lauriane 

Approuvé par 21 voix pour 
et 1 voix contre 

 

Affiché et mis en ligne le 26 février 2026. 


